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LISTES DES DELIBERATIONS 
Conseil Municipal  

Séance du 02 JUILLET 2026 
 
 

N° THEMATIQUE OBJET VOTE 

2026-057 
ADMINISTRATION 
GENERALE 

MODIFICATION DE L’ORDRE DU JOUR Adoptée 

2026-058 
ADMINISTRATION 
GENERALE 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE 
DU 05 JUIN 2026 

Adoptée 

2026-059 
ADMINISTRATION 
GENERALE 

ADOPTION D’UN REGLEMENT INTERIEUR Adoptée 

2026-060 
ADMINISTRATION 
GENERALE 

RAPPORT ANNUEL DU MANDATAIRE AU SEIN DE LA 
SOCIETE PUBLIQUE LOCALE BOIS ENERGIE 
RENOUVELABLE (SPL BER) 

Adoptée 

2026-061 INTERCOMMUNALITE 
DESIGNATION DES MEMBRES DES COMMISSIONS 
COMMUNAUTAIRES DE QUIMPERLE COMMUNAUTE 

Adoptée 

2026-062 INTERCOMMUNALITE 
DESIGNATION DES REPRESENTANTS AU SEIN DE LA 
CLECT DE QUIMPERLE COMMUNAUTE 

Adoptée 

2026-063 
ADMINISTRATION 
GENERALE 

DESIGNATION D’UN DEONTOLOGUE POUR LES ELUS 

 
Adoptée 

2026-064 
RESSOURCES 
HUMAINES 

REMUNERATION DES STAGIAIRES BAFA Adoptée 

2026-065 
RESSOURCES 
HUMAINES 

CREATION D’UN EMPLOI D’AGENT TECHNIQUE 
Adoptée 

2026-066 
RESSOURCES 
HUMAINES 

PRESTATION DU CNAS POUR LES AGENTS RETRAITES 
Adoptée 

2026-067 URBANISME RETROCESSION DE LA VOIE « LE CLOS TY LANN » 
Adoptée 

2026-068 ASSOCIATION 
ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION A L’ASSOCIATION 
HATOR LAKSHMI 

Adoptée 

2026-069 TRAVAUX 
REFECTION DE LA SALLE DE BAIN DU LOGEMENT DE 
LA CREPERIE 

Adoptée 

2026-070 FINANCES 
REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 
POUR LES RESEAUX DE TELECOMMUNICATION 2026 

Adoptée 

2026-071 
FINANCES ACQUISITION D’UNE LICENCE IV 

Adoptée 

2026-072 

FINANCES PARTICIPATION FINANCIERE AUX TRAVAUX DE LA 
CLOTURE MITOYENNE ENTRE LA COMMUNE ET 
L’ECOLE NOTRE DAME DE LORETTE 

Adoptée 

2026-073 
ADMINISTRATION 
GENERALE 

DESIGNATION D’UN REFERENT POUR LA SPL 
« DESTINATION QUIMPERLE LES RIAS » 

Adoptée 

2026-074 
ADMINISTRATION 
GENERALE 

DECISIONS PRISES EN VERTU DE L'ARTICLE L.2122-
22 DU CODE GENERALE DES COLLECTIVITES 
TERRITORIALES 

Adoptée 


